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A partir du samedi 28 novembre, retrouvez
vos commerçants préférés !Ils ont également
la possibilité d’ouvrir dimanche 29 novembre,

suite à une délibération votée par Roannais

Agglomération leur donnant cette autorisation.

A cette occasion, les rues roannaises se

pareront de leurs habits de lumière. Les
décorations de Noël (guirlandes, boules

multicolores, bâtonnets lumineux dans les

arbres, traversées de routes, sapins décorées,

structures métalliques dans les ronds-points)

seront ainsi lancées quelques jours en
avance !

Quant au marché de la place des Minimes, il
sera de retour le vendredi 4 décembre.

Enfin, forte du succès rencontré cet été avec

Roanne booste mon pouvoir d’achat, la Ville

de Roanne vous informe que vous avez
désormais jusqu’au 31 janvier pour utiliser les

bons d’achat offerts lors de cette opération. 

Téléchargez l’arrêté préfectoral autorisant les
commerces à ouvrir tous les dimanches à
compter du dimanche 29 novembre . 

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE
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Outils

Les établissements souhaitant ouvrir
en janvier doivent déposer une
demande de dérogation,
accompagnée du formulaire (cliquez
ici) et des pièces justificatives afin
de permettre l'instruction de leurs
demandes, auprès de la Préfecture.

Naviguez dans les chapitres de cette
page 
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 

.

https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html

	Roanne
	RÉOUVERTURE DES COMMERCES
	Agglo
	Sommaire
	Outils
	Informations du site


